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ARRETE n° 1588-2023 VR du 23 février 2023 portant approbation du règlement intérieur de la 
commission administrative paritaire commune compétente à l’égard des instituteurs et des 
professeurs des écoles des corps de l’Etat créés pour la Polynésie française 

NOR : ETA23300106AR 
 

Le vice-recteur de la Polynésie française, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 ; décret n° 82-451  

du 28-5-1982 ; décret n° 2003-1260 du 23 décembre 2003 ; règlement intérieur type annexé établi en 
application de l’article 29 du décret n° 82-451 du 28-5-1982, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Le règlement intérieur de la commission administrative paritaire commune compétente à 

l’égard des instituteurs et des professeurs des écoles des corps de l’Etat créés pour la Polynésie française, 
ci-annexé, est approuvé. 

 
Art. 2.— Le secrétaire général du vice-rectorat de Polynésie française et le ministre de l’éducation et de 

la modernisation de l’administration, en charge du numérique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 février 2023. 
Le vice-recteur de la Polynésie française, 

Thierry TERRET.

Le ministre de l’éducation 
et de la modernisation de l’administration, 

Christelle LEHARTEL.
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